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Causes des accidents mortels

*  téléphone / distracteurs technologiques, malaise, somnolence / fatigue, inattention, facteur lié au véhicule, obstacle sur la 
voie circulée contre-sens / déport, dépassement dangereux, changement de file, non respect des distances de sécurité.

Un accident est rarement le résultat d’une cause unique. Il est souvent la conséquence d’une combinaison de comportements ou/et de faits.

Nous disposons désormais d’un échantillon de données assez conséquent sur les multi-causes des accidents mortels relevés sur le 
département depuis septembre 2014 pour améliorer la représentation des « causes » qui suivra les règles suivantes : 

- chaque accident mortel prend en compte jusqu’à trois causes présumées, qui sont remontées par les forces de l’ordre conformément à la 
liste de 16 causes arrêtée dans la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 août 2014.  

- la répartition des causes sera calculée en fonction du nombre total d’accidents mortels et non en fonction du nombre de tués. 

Par exemple, nous pouvons donc lire sur ce graphique que la cause « alcool » est intervenue dans 29 % des accidents mortels des 11 
premiers mois 2018.

L’appel à projet PDASR 2019 est disponible sur le site de la préfecture.

Le dossier tel que décrit dans le courrier devra être transmis avant le lundi 28 janvier 2019.

http://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere-Navigation-et-
securite-fluviale/Securite-routiere/Politique-departementale/PDASR


